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Le renouvellement du pacte
social
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Quand des hommes de qualité, par
des chemins différents, l'un, au plus
haut niveau, confronté aux problèmes
de la politique pratique, l'autre
poursuivant une réflexion historique et théorique

reconnue, quand tous deux
posent le même diagnostic sur la politique
sociale, il faut être attentif à cette
convergence, à ces jugements renforcés.
Jacques Delors et Pierre Rosanvallon
soulignent l'un et l'autre les limites de

l'Etat-Providence, bâti sur l'élan de
solidarité d'après-guerre, sur les années

glorieuses de la croissance, sur la logique

assurancielle.
Delors constate que les progrès de la

médecine, le vieillissement de la population

engendrent des coûts qui croissent

en termes réels plus vite que la

rentabilité et la productivité de
l'économie. Mais surtout, malgré son caractère

universel, la protection sociale se

révèle un panier percé (c'est sa

formule), car elle n'a pas empêché l'exclusion

sociale, qui trouve sa source
principale dans les millions de chômeurs
rejetés hors des circuits du travail.

Rosanvallon, à partir du même état
des lieux, s'efforce de «réinventer» (le
terme est devenu mode) la solidarité.

«Au-delà de l'incontournable recherche

d'économie budgétaire, le risque
serait en effet de faire de la sélectivité
un principe philosophique. Ce serait
alors d'effectuer un retour en arrière:
cela reviendrait en fait à réduire l'Etat-
Providence à un système d'assistance
aux plus pauvres (version de droite de

l'idéologie de la sélectivité) ou, à

l'inverse, à renouer avec la mythologie des

riches qui peuvent tout payer (version
de gauche). Les voies nouvelles de la
solidarité doivent plutôt passer par une
redéfinition de sa matière et une
réinvention du prélèvement».

Comment ne pas retrouver les termes
classiques du débat auquel ont participé,

dans une sorte de spontanéité
significative, plusieurs invités et
collaborateurs de DP?

Mais les solutions neuves ne surgiront

et surtout ne seront acceptées
qu'après une prise de conscience des

risques, non pas financiers mais
sociaux, qu'entraîne le déchirement du
tissu communautaire. Delors les définit

exactement: «Il vaudrait mieux que

l'immense classe moyenne, qui constitue

70% de la société, se rende compte
qu'elle ne pourra pas vivre bien
longtemps dans la quiétude et l'indifférence.»

Ou, si elle sort de cette
quiétude, qu'elle ne le fasse pas
exclusivement au profit d'une logique
sécuritaire. «Qu'est-ce qu'un sécuritaire,
sinon quelqu'un qui veut absolument
désarmer le conflit par de fausses
solutions, un peu comme une famille qui
aurait un enfant anormal et qui le ferait
vivre à la cave.»

L'imagerie politique est encore
marquée par les schémas de la lutte de

classe, comme si les exploités allaient
descendre dans la rue, prendre le pouvoir,

créer une nouvelle Commune de
Paris ou des soviets. L'image du collap-
sus. En fait le mal est rongeur, celui que
révèlent les taux de suicide, la drogue,
la marginalisation, le nombre croissant
des «fins de droit» ou, autre facette,
l'argent trop facile, la religiosité
déviante, etc...

Sans prise de conscience de la nature
du mal, les solutions nouvelles se

heurteront à l'égoisme des situations acquises,

à l'illusion sécuritaire cultivée par
quelque populiste.

La réforme connaîtra nécessairement
deux chapitres. D'abord une redéfinition

de la solidarité entre les générations.

Le troisième âge d'aujourd'hui a

encore connu la guerre, a participé aux
sacrifices du redémarrage économique,
n'a pas cotisé en plein aux assurances
sociales créées. Cette génération mérite
(méritait) d'être privilégiée. Elle le

demeurera par le jeu de l'assurance-mala-
die puisqu'elle est grosse consommatrice

de soins pour une prime unique.
Peut-elle dès lors ne pas participer au
coût de la lutte contre le chômage,
dont elle est protégée? Nous avions
posé le problème de la solidarité entre
générations. Rosanvallon reprend ce
thème avec force. Le deuxième chapitre

est celui du travail. Les entreprises
ne peuvent pas, à la manière d'autrefois,

alléger leurs coûts par suppression
d'emplois, sans se préoccuper du coût
social de cette externalisation et en
s'imaginant que leur rôle se limite à

l'optimalisation des profits. AG
1. La nouvelle question sociale. Repenser
l'Etat-Providence. Seuil. 1995.


	...

